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Convocation du 18 octobre 2019
Aujourd'hui vendredi 25 octobre 2019 à 09h30 le Conseil de Bordeaux Métropole s'est réuni, dans la Salle du
Conseil sous la présidence de Monsieur Patrick BOBET, Président de Bordeaux Métropole. 

ETAIENT PRESENTS : 
M. Patrick BOBET, M. Alain ANZIANI, M. Nicolas FLORIAN, M. Emmanuel SALLABERRY, M. Christophe DUPRAT, Mme Christine
BOST, M. Michel  LABARDIN,  M. Jean-François EGRON, M. Franck RAYNAL,  M. Jacques MANGON, M. Clément  ROSSIGNOL-
PUECH, M. Patrick PUJOL, Mme Anne-Lise JACQUET, M. Fabien ROBERT, Mme Claude MELLIER, Mme Agnès VERSEPUY, Mme
Brigitte  TERRAZA,  M.  Jean  TOUZEAU,  Mme  Anne  WALRYCK,  M.  Dominique  ALCALA,  M.  Max  COLES,  Mme  Béatrice  DE
FRANÇOIS, M. Michel HERITIE, Mme Andréa KISS, M. Jean-Jacques PUYOBRAU, M. Kévin SUBRENAT, M. Alain TURBY, M. Jean-
Pierre TURON, Mme Emmanuelle AJON, M. Erick AOUIZERATE, Mme Léna BEAULIEU, Mme Maribel BERNARD, Mme Odile BLEIN,
Mme Isabelle BOUDINEAU, M. Guillaume BOURROUILH-PAREGE, M. Jacques BOUTEYRE, Mme Anne BREZILLON, M. Nicolas
BRUGERE, Mme Sylvie CASSOU-SCHOTTE, M. Alain CAZABONNE, M. Gérard CHAUSSET, Mme Solène CHAZAL-COUCAUD,
Mme Brigitte COLLET, Mme Emmanuelle CUNY, M. Jean-Louis DAVID, M. Yohan DAVID, Mme Michèle DELAUNAY, M. Stéphan
DELAUX, M. Arnaud DELLU, Mme Laurence DESSERTINE, Mme Michèle FAORO, M. Vincent FELTESSE, M. Marik FETOUH, Mme
Florence FORZY-RAFFARD, Mme Magali FRONZES, M. Guillaume GARRIGUES, M. Max GUICHARD, M. Jacques GUICHOUX, M.
Jean-Pierre GUYOMARC'H, M. Daniel HICKEL, M. Pierre HURMIC, Mme Martine JARDINE, M. François JAY, M. Franck JOANDET, M.
Bernard JUNCA, Mme Conchita LACUEY, M. Marc LAFOSSE, Mme Anne-Marie LEMAIRE, Mme Zeineb LOUNICI, M. Eric MARTIN,
M. Thierry MILLET, M. Michel POIGNONEC, M. Benoît RAUTUREAU, Mme Marie RECALDE, Mme Karine ROUX-LABAT, Mme Gladys
THIEBAULT, Mme Anne-Marie TOURNEPICHE, M. Serge TOURNERIE, Mme Elisabeth TOUTON, M. Thierry TRIJOULET, Mme Marie-
Hélène VILLANOVE.

EXCUSE(S) AYANT DONNE PROCURATION: 

M. Michel DUCHENE à M. Dominique ALCALA

Mme Véronique FERREIRA à M. Alain ANZIANI

M. Michel VERNEJOUL à M. Jacques GUICHOUX

Mme Josiane ZAMBON à M. Jean-Pierre TURON

Mme Cécile BARRIERE à M. Jacques BOUTEYRE

M. Didier CAZABONNE à Mme Florence FORZY-RAFFARD

Mme Anne-Marie CAZALET à M. Benoît RAUTUREAU

Mme Chantal CHABBAT à Mme Zeineb LOUNICI

Mme Nathalie DELATTRE à M. Daniel HICKEL

M. Gérard DUBOS à M. Arnaud DELLU

M. Jean-Claude FEUGAS à Mme Claude MELLIER

M. Philippe FRAILE MARTIN à Mme Magali FRONZES

Mme Dominique IRIART à M. Guillaume GARRIGUES

Mme Laetitia JARTY-ROY à Mme Emmanuelle CUNY

M. Bernard LE ROUX à M. Thierry TRIJOULET

M. Pierre LOTHAIRE à Mme Marie-Hélène VILLANOVE

Mme Emilie MACERON-CAZENAVE à M. Bernard JUNCA

M. Pierre De Gaétan NJIKAM MOULIOM à Mme Maribel BERNARD

M. Jacques PADIE à M. Max GUICHARD

Mme Christine PEYRE à M. Thierry MILLET

Mme Arielle PIAZZA à M. Jean-Pierre GUYOMARC'H

Mme Dominique POUSTYNNIKOFF à Mme Gladys THIEBAULT

M. Alain SILVESTRE à Mme Karine ROUX-LABAT

PROCURATION(S) EN COURS DE SEANCE :

M. Christophe DUPRAT à M. Michel LABARDIN jusqu'à 10h45 
M. Franck RAYNAL à M. Eric MARTIN à partir de 11h00 
Mme Andréa KISS à Mme Christine BOST à partir de 12h00 
M. Jean-Jacques PUYOBRAU à M. Jean TOUZEAU à partir de 11h45 
M. Erick AOUZERATE à M. Stéphan DELAUX à partir de 12h10 
Mme Conchita LACUEY à Mme Michèle FAORO à partir de 12h00 
M. Marc LAFOSSE à Mme Anne BREZILLON à partir de 10h15 
Mme Anne-Marie LEMAIRE à Mme Brigitte COLLET à partir de 12h00 
M. Michel POIGNONEC à Mme Elizabeth TOUTON à partir de 12h05 
Mme Anne-Marie TOURNEPICHE à M. Serge TOURNERIE à partir  de
12h20

EXCUSE(S) : 
 Mme Marie-Christine BOUTHEAU. 

EXCUSE(S) EN COURS DE SEANCE :

LA SEANCE EST OUVERTE



 Conseil du 25 octobre 2019 Délibération 

 
Direction générale Haute qualité de vie
 
Direction des espaces verts

 

N° 2019-630

Communes de Bassens, Cenon, Floirac et Lormont - Grand Projet des villes Rive Droite - Plan de
gestion intercommunal du Parc des Coteaux - Contrat de co-développement 2018-2020 - Subvention

triennale de fonctionnement - Décision - Autorisation 

Monsieur Clément ROSSIGNOL-PUECH présente le rapport suivant,

Mesdames, Messieurs,

Le Parc des Coteaux, atout majeur du territoire métropolitain, offre aux habitants de la rive droite des espaces
naturels variés. Son aménagement est réalisé dans chaque commune en lien avec Bordeaux Métropole. Au
terme de cet aménagement, un « fil vert » reliera l’ensemble des espaces constituant le Parc des Coteaux,
offrant ainsi aux habitants un chemin de 25 km de promenades.

1. Le contexte

Depuis une quinzaine d’années, les communes du territoire du Grand projet des villes rive droite (Bassens,
Cenon, Floirac et Lormont) œuvrent ensemble à la mise en œuvre d’un projet de territoire cohérent, adossé à
la thématique de la « Ville Nature » et centré sur la continuité paysagère du Parc des Coteaux, dont il convient
de préserver et valoriser la richesse. En effet, identifié comme une des trames structurantes paysagères de la
Métropole,  le  Parc des Coteaux est  inscrit  dans l’Atlas des espaces naturels  sensibles de la Gironde,  et
bénéficie du classement ZNIEFF (Zone d’intérêt écologique, floristique et faunistique).

Le travail d’élaboration d’une charte commune pour le parc intercommunal des Coteaux a abouti en 2014 à la
création du parc Lab (laboratoire du parc des Coteaux) et à la mise en place progressive d’un plan de gestion.
Ce projet, coconstruit par les quatre communes, a permis la mobilisation de plusieurs partenaires techniques
et financiers tels que Bordeaux Métropole, le Département de la Gironde, l’Agence de l’eau Adour-Garonne, la
Région Nouvelle-Aquitaine, la DREAL Nouvelle Aquitaine, l’Université de Bordeaux Montaigne, l’Unité mixte
de recherche passages,  le  CNRS et  l’Ecole  nationale  supérieure  d’architecture  du paysage (ENSAP)  de
Bordeaux.

Le plan de gestion intercommunal a été finalisé en 2017, déclinant une série d’actions à mettre en œuvre dans
les cinq années à venir et Bordeaux Métropole a souhaité renouveler son soutien technique et financier afin
de poursuivre cette démarche innovante.

2. Les intentions     : le plan de gestion.



La mise en œuvre opérationnelle du plan de gestion comprend plusieurs actions confiées aux communes de
Bassens, Cenon, Floirac et Lormont en qualité de maître d’ouvrage :

- Des  travaux  d’entretien  (débroussaillage  sélectif,  fauche  tardive,  pâturage  itinérant,  création  et
entretien de clairières et lisières forestières, gestion de la faune et de la flore),

- Des opérations uniques (création de mares temporaires, aménagements pour les amphibiens, pose de
nichoirs pour les oiseaux et les chiroptères, …)

- Des actions de gestion du patrimoine arboré (abattage et taille du bois mort, taille d’entretien et/ou
architecturée, diagnostic approfondi, …)

- Des  actions  de  formation  pour  les  élus  et  les  techniciens,  mais  également  l’accompagnement
d’événements culturels dans le respect du plan de gestion.

3. Le plan de financement

Le budget total prévu pour la réalisation des différentes actions mises en œuvre sur la période de 2018 à 2020
a été évalué à 290 000€ (soit une dépense totale de 16 750€ pour chaque commune concernée).

Ce projet figure au titre des projets inscrits au Contrat de co-développement 2018-2020 suivant les modalités
définies ci-après :

- Fiche action n° C040310149 pour la ville de Bassens,
- Fiche action n° C041190174 pour la ville de Cenon,
- Fiche action n° C041670152 pour la ville de Floirac,
- Fiche action n° C042490184 pour la ville de Lormont.

Le projet répond à l’enjeu métropolitain de nature et d’agriculture, dans une logique combinée de gestion
durable et de sensibilisation sur les espaces naturels, agricoles et forestiers.

Bordeaux Métropole a donc décidé d’apporter son soutien financier pour un montant total de 145 000€ (soit
50% du montant total de la dépense).
Cette participation financière de Bordeaux Métropole sera versée annuellement aux communes concernées et
sera répartie sur 3 exercices de la façon suivante :

- 75 000€ en 2018 (soit une subvention de 18 750€ pour chaque commune)
- 35 000€ en 2019 (soit une subvention de 8 750€ pour chaque commune)
- 35 000€ en 2020 (soit une subvention de 8 750€ pour chaque commune) sous réserve de l’inscription

des crédits nécessaires au budget de Bordeaux Métropole.

4. Le budget prévisionnel

a) Les dépenses :

Budget
total

Répartition annuelle

2018 2019 2020
Mise en œuvre des actions définies dans le plan de
gestion (création et surcreusement de mares 
temporaires, création de clairières, gestion des 
corridors écologiques, plantation et taille des 
arbres, pose de nichoirs, aménagement de cavités,
mise en œuvre de formations pour les élus, 
techniciens et jardiniers, accompagnement des 
événements culturels existants pour le respect du 
plan de gestion, etc.)

260 000,00 140 000,00 60 000,00 60 000,00

Actions de revalorisation des déchets verts produits
par les services environnement/espaces verts et 
sports   

30 000,00 10 000,00 10 000,00 10 000,00

Total dépenses 290 000,00 150 000,00 70 000,00 70 000,00

b) Les recettes

Budget
total

Répartition annuelle
%

2018 2019 2020



Conseil Départemental 78 000,00 42 000,00 18 000,00 18 000,00 26,90%
Bordeaux Métropole (Codev 4) 145 000,00 75 000,00 35 000,00 35 000,00 50,00%
Commune de Bassens 
(autofinancement)

16 750,00 8 250,00 4 250,00 4 250,00
5,78%

Commune de Floirac (autofinancement) 16 750,00 8 250,00 4 250,00 4 250,00 5,78%
Commune de Cenon (autofinancement) 16 750,00 8 250,00 4 250,00 4 250,00 5,78%
Commune de Lormont 
(autofinancement)

16 750,00 8 250,00 4 250,00 4 250,00
5,78%

Total dépenses 290 000,00 150 000,00 70 000,00 70 000,00 100,00%

Bordeaux s’inscrit  pleinement dans les objectifs poursuivis par ce projet de plan de gestion, qui intègre la
protection et la valorisation du patrimoine paysager et naturel et la co-construction du projet avec les équipes
techniques des espaces verts.

Cette  participation  financière  répond aux critères  d’éligibilité  définis  par  la  délibération  du 26 mars  2018
relative au dispositif d’aide financière des Projets Nature-Agriculture.

Cette subvention ne pourra pas être réévaluée à la hausse. Au contraire, si le montant du budget définitif
s’avérait inférieur au budget prévisionnel, la subvention serait réduite au prorata des dépenses effectivement
réalisées.

5. Les modalités de versement

Bordeaux  Métropole  versera  l’intégralité  de  la  subvention  prévue  annuellement  en  une  seule  fois,  sur
présentation par chaque commune bénéficiaire d’un dossier de demande de subvention.

Ceci étant exposé, il vous est demandé, Mesdames, Messieurs, de bien vouloir si tel est votre avis
adopter les termes de la délibération suivante :

Le Conseil de Bordeaux Métropole,

VU le Code général des collectivités territoriale, notamment l’article L.5217-1063 relatif aux modalités d’octroi
des subventions,
VU la  délibération  n°2018-154 du Conseil  de Bordeaux Métropole  en date du 23 mars 2018 relative  au
règlement  d’intervention  Nature,  fixant  les  dispositifs  d’aide  financière  aux  projets  Nature-Agriculture  des
communes,
VU la  délibération n°2018-247 du Conseil  de Bordeaux Métropole en date du 27 avril  2018 autorisant  la
signature des contrats de co-développement 2018-2020

ENTENDU le rapport de présentation

CONSIDERANT QUE le soutien au projet du plan de gestion du Parc des Coteaux contribue aux objectifs
stratégiques de Bordeaux Métropole tels que définis dans le projet de mandature 2014-2020,

CONSIDERANT QUE  le  plan  de  gestion  du  Parc  des  Coteaux  participe  aux  actions  de  valorisation  du
patrimoine naturel  et  paysager métropolitain et  qu’il  répond à l’enjeu de nature et d’agriculture, dans une
logique combinée de gestion durable et de sensibilisation sur les espaces naturels, agricoles et forestiers,

DECIDE

Article 1 : une subvention de fonctionnement d’un montant total de 75 000€ est attribuée pour l’année 2018
au titre de la « Mise en œuvre du plan de gestion du Parc des Coteaux » et répartie entre les communes
partenaires suivant les modalités définies ci-après :

- Commune de Bassens : une subvention de 18 750€
- Commune de Cenon : une subvention de 18 750€,



- Commune de Floirac : une subvention de 18 750€,
- Commune de Lormont : une subvention de 18 750€

Article 2 : une subvention de fonctionnement d’un montant total de 35 000€ est attribuée pour l’année 2019
au titre de la « Mise en œuvre du plan de gestion du Parc des Coteaux » et répartie entre les communes
partenaires suivant les modalités définies ci-après :

- Commune de Bassens : une subvention de 8 750€
- Commune de Cenon : une subvention de 8 750€,
- Commune de Floirac : une subvention de 8 750€,
- Commune de Lormont : une subvention de 8 750€

Article 3 : sous réserve des crédits inscrits au budget de l’exercice 2020, une subvention de fonctionnement
d’un montant total de  35 000€ est attribuée pour l’année 2020 au titre de la « Mise en œuvre du plan de
gestion du Parc des Coteaux » et répartie entre les communes partenaires suivant les modalités définies ci-
après :

- Commune de Bassens : une subvention de 8 750€
- Commune de Cenon : une subvention de 8 750€,
- Commune de Floirac : une subvention de 8 750€,
- Commune de Lormont : une subvention de 8 750€

Article  4  : d’autoriser  Monsieur  le  Président  de  Bordeaux  Métropole  à  signer  tout  acte  nécessaire  à
l’exécution de la présente délibération.

Article 5 : les dépenses correspondantes seront imputées au budget principal, en section de fonctionnement,
chapitre 65, article 657341, fonction 76

Les conclusions, mises aux voix, sont adoptées à l’unanimité.

 
Fait et délibéré au siège de Bordeaux Métropole le 25 octobre 2019

 

REÇU EN PRÉFECTURE LE :
28 OCTOBRE 2019

 PUBLIÉ LE :
 28 OCTOBRE 2019

Pour expédition conforme,

le Vice-président,

Monsieur Clément ROSSIGNOL-PUECH




















































